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SEANCEPLENIIRE

Jeudi 15 décembre 1955,
à 15 h. 30

New-York

Président: M. José MAZA (Chili).

POINT 35 DE L'ORDRE DU JOUR
Question de l'unification d1,l Togo; avenir du

Territoke sous tutelle du Togo sous adminis-
tration britannique (fin) .

RApPORTS DE LA QUATRIÊME COMMISSION (A/3088)
ET DE LA CINQUIÈME COMMISSION (A/3089)'

1. Le PRESIDENT (traduit. de l'espagnol): A la
séance de ce matin, la section 1 du projet de résoluti.on
de la Quatrième Commission [A/3088] a •. été adoptée
par 42 voix contre 7, avec Il abstentions, et la section
II par 45 voix contre 6, avec 9 abstentions. En fait,
nous n'avons pas voté sur l'ensemble du projet de ré
solution et certaines délégations voudraient que nous
accomplissions cette formalité.
2. Je mets donc aux voi~ l'ensemble du projet de
résolution~ .

Par 42 voiz contre 7, avec 10 abstentions, l'ensemble
du proiet de résolution est adopté.

POINT 3 DE L'ORDRE DU JOUR,
Constitution de la Commission- de vérification

. des- pouvoirs ,
DEUXIÈME RAPPoRT DE LA CoMMISSION

DE VÉRIFICATION DES POUVOIRS (A/3091)
3. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol): Avant
que nous abordions l'examen du rapport .de· la Com
mission, je me permettrai de proposer que l'Assembl~e
générale, conformément à la pratiqueetablie en r:iÎa
tière de pouvoirs, admette, à titre provisoire, les re
présentants des nouveaux Membres, avec les mêmes
droits que les autres représentants.
4. Il est probable que l'on présentera bientôt au
Secretaire général les pouvoirs qui répondent pleine
ment aux conditions énoncées à l'artie1e .27 du règle
ment intérieur de l'Assemblée générale. Les membres
de l'Assemblée savent qu'hier, immédiatement après le
vote. [~55ème sé!l,!ce], chaque pays a été avisé de son
admiSSion par telegramme.
5" ~n l'absence d'objections, nous adopterons cette
procedure. .

Il en est ainsi décidé.
6~ Le PRESIDENT (traduit d~~]" espagnol): S'il n'y
a pas d'objections, nous omettron~~ la présentation for
melle du deuxième rapport de la C~mmission de véri
fication des pouvoirs [A/3091].

Il en est ainsi décidé.
7. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol): Si per
sonne ne demande le vote sur le projet de résolution
recommandé par .. la Commission de vérification des
pouvoirs [A/3091], je le considérerai comme adopté.

Le proiet de résolution est adopté.

A/PV.557
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POINT 32 DE L'ORDRE DU JOUR
EJI;amen de communications relatives à la cessa

tion de la. transmission des renseignements
visés à l'Article 73, e, de la Charte

RApPORT DE LA QUATRIÈME COMMISSION (A/3087)
M. Massonet (Belgique), rapporteur de la Qua

tr~è",:e Commission., présente le rapport de cette com
mus'lon.

Conformément à l'àrticle 68 du règlement intérie'ler
il .~st décidé ~e ?te pas discuter le rapport de la Qua~
t1''Zeme Comm'lsszon.

8. Mlle BROOKS (Libéria) [traduit de l'anglais]:
En ce qui concerne la cessation de la transmission des
renseignements visés à l'Article 73, e, de la Charte, la
d~légatio~ d}! Lib,éria a toujours soutenu que le statut
d un territOIre dependant ou non autonome ne peut
être modifié sans que l'Organisation des Nations Unies
soit consultée.
9. Selon la position qu'ils ont prise sur cette question,
les représentants des Gouvernements des Pays-Bas, du
Surinam et des Antilles néerlandaises ne reconnaissent
pas la compétence de l'Or~anisation des Nations Unies
en la matière; cette positIOn est donc diamétralement
opposée à celle de la délégation libérienne.'
10. Après avoir étudié avec soin la Charte du
Royaume des Pays-Bas1

, la délégation du Libéria doit
exprimer son re~ret de constater que cet instrument
p:e garantit pas l'egalité complète des trois parties cons
tItuantes du Royaume. En effet, les pouvoirs dont
l'exécùtif ,estinvesti lui permettent de s'opposer, dans
une certaine mesure, à l'octroi de certains droits fon
damentaux au Surinam ou aux Antilles néerlàndaises
o:-ns le cas où ces territoires en revendiqueraient l'exer
cIce.
11. Pour cette raison, la délégation libérienne n'est
pas en mesure de modifier sa position à l'égard de la
question actuellement soumise à l'Assemblée.'
12. Cependant, la délégation du Libéria note que la
Charte du Royaume. accorde un haut degré d'autonomie
à. ces deux territoires.
13. M. PEREZ PEREZ (Venezuela) [traduit de
l'espagnol]: La ·délégation du Venezuela juge néces
saire d'exposer à nouveau les raisons qui ont dicté son
vote, à la Quatrième Commission, sur le projet de ré
solution maintenant soumis à l'Assemblée [A/3087].
14. Ainsi que je rai alors expliqué, l'Assemblée gé
nérale se trouve en face d'une situation qui est l'abou
tissement de négociations. Sur le plan international, de
telles situatiùns doivent être respèctées. Cependant,
comme je l'ai indiqué, le problème qui se pose pour
l'Organisation à propos des Antilles néerlandaises et
du Surinam consiste simplement, de l'avis de ma délé
gation, à déterminer si la nouvelle forme d'association
de ces territoires avec leur ancienne métropole libère
les Pays-Bas et l'Organisation des Nations Unies des
obligations respectives qui leur incombent, aux termes
de la Charte, quant au sort final des populations de ces
territoires.
15. L'Assemblée doit donc décider si, en vertu de la
Charte du Royaume des Pays.Bas, le Surinam et les
Antilles néerlandaises ont effectivement atteint la
pleine autonomie et si, par conséquent, la Puissance
administrante et l'Organisation des Nations Unies
n'ont plus à assumer, à l'égard de ces territoires les
obligations prévues au Chapitre XI de la Charte.

:1 Voir A/AC.35/L.206.

16. J'ai également fait observer que, selon le para
graphe e de l'Article 73 de la Charte, il est évident Que
l'Organisation peut examiner périodiquement les côn-,
ditions. économiques, sociales et scolaires qui règnent
dans les territoires non autonomes, et aussi que la
cessation de la transmission de renseignements' sur
ces conditions reste subordonnée à l'accessiùn de ces
territoires à la pleine autonomie. C'est pourquoi ma
délégation a estimé et estime encore que; dans le cas
présent, on ne peut évaluer le degré de réalisation de
pleine autonomie qu'en tenant compte des dispositions
de la Charte et des résolutiùns que l'Assemblée géné..
raIe a adoptées à cet égard.
17. Comme' je l'ai indiqué à la Quatrième Commis..
sion, la délégation du Venezuela a étudié avec soin
à la lumière des dispositions de la Charte et des réso~
lutions pertinentes de l'Assemblée générale, la Charte
du Royaume des Pays-Bas que le Gouvernement néer
landais a communiquée à l'Organisation des Nations
Unies, ainsi que les autres documents relatifs à cette
question. La délégation du Venezuela a également exa
miné la questiûn en ayant présentes à l'esprit les nor
mes qUA-le Venezuela a toujo~rs observées à l'égard
des problèmes découlant du Chapitre XI'de la Charte, '
ainsi que la politique suivie par les représentants de
l'Amérique latine dans les conférences interaméricaines.
18. J'ai déclaré que notre position sur les questions
discutées par la Quatrième Commission était bien
connue et qu'elle partait du principe que le Venezuela
s'intéressait au progrès des peuples qui ne possédaient
pas de gouvernement autonûme et estimait que les pro·
grès politiques, sociaux et économiques de ces peuples
devaient, compte tenu de l'esprit et de la lettre de la
Charte des Nations Unies, les acheminer vers la réali
sation complète de leurs destinées respectives. Le
calme et la fermeté avec lesquels ma délégation a main
tenu son point de vue à chaque session de l'Assem
blée générale vient de notre conviction que les buts
recherchés pour ces pays peuvent être atteints dans le
cadre de la Charte.
19. Avec le même calme et la même fermeté, je vou
drais réaffirmer que la délégation du Venezuela, après
avoir examiné la situation des Antilles néerlandaises
et du Surinam, telle qu'elle est exposée dans le projet
de résolution soumis à l'Assemblée, et en se fondant
sur les principes que je viens d'exposer, est parvenue
à la conclusion .que la Charte du Royaume des Pays
Bas constitue un progrès réel pour les Antilles néer
landaises et le Surinam, et que le nouveau statut con
féré à ces territùires est un signe encourageant pour
l'avenir de leurs populations. De même, en fournissant
à l'Assemblée générale les nombreux éléments qui lui
sont nécessaires pour qu'elle se fasse une opinion ob
jective sur le nouveau statut des Antilles néerlandaises
et du Surinam, le Gouvernement des Pays-Bas a
mérité nos éloges et notre reconnaissance.
20. Ma délégation se trouve néanmoins dans l'obliga
tion de répéter que les limites imposées par la Charte
du Royaume des Pays-Bas à quelques formes de
l'autonomie politique de ces territoires sont incompa"
tibles avec certains éléments fondamentaux de la liste
de facteurs adùptée par l'Assemblée générale [résolu
tion 742 (VIII), annexe] pour déterminer si un ter
ritoire non autonome est parvenu ou non à l'indépen
dance. L'absence de ces éléments fondamentaux, qui
ont été exposés en détail à la Quatrième Commission
et sur lesquels il est donc inuttle de revenir ici, doit,
de l'avis de ma délégation, dicter notre attitude à



aux membres de la Commission, par l'intermédiaire
de leurs représentants librement élus, qu'elles avaient
fait leur choix et réalisé leurs aspirations. Refuser .
de reconnaître leur droit à faire ce choix et à agir
comme elles l'ont fait, refuser de reconnaître le sta
tut qu'elles ont choisi; ce serait contester leur qua
lité et nier leur dignité de membres libres et ~gau~

de la communauté "des nations."
28. C'est en considération de ces faits, et aussi de la
justesse de l'attitude des .Pays-Bas. que la délégation du
Canada votera pour le projet de résolution soumis à
l'Assemblée, sans préjudice, il va sans dire, des ré-
serves qu'elle a précédemment formulées. "
29. La délégation du Canada adresse aux peuples du
Surinam et des Antilles néerlandaises ses chaleureuses
félicitations et ses meilleurs vœux dt prospérité au
sein du Royaume auquel" ils iont maintenant associés
dans des conditions d'égalité.
30. Le PRESIPENT' (traduit de l'espagnol) .;" Si
personne d'autre ne veut p~l)dre la parole, nous pas"
seron~ au vote sur le projet de résolution présenté par
la Quatrième Commission [A/3087]. .
31. Le représentant de la France voudrait qUe l'on
vote séparément sur les premier et cinquième considé
rants. Le représentant de l'Argentine a demandé un
vote par appel nominal sur le cinquième considérant
et sur le paragraphe 2 du dispositif.
32. Nous allons voter sur le premier considérant.

Par 48 voix contre une~ avec 9 abstentions~ le con
sidérant est adopté.
33. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : Nous
allons procéder à un vote par appel nominal sqr Je
cinquième considérant.

Il est procédé au vote par (appel nominal.
L'appel commence par la H lJng,ié, dont le nom est

tiré au sort par le Président.
Votent· pour: Hongrie, Inde, Indonésie, Iran, Irak,

Liban, Mexique, Pakistan, Paraguay, Philippine:J, Po
logne, Arabie saoudite, Syrie, Thaïlande, République
socialiste soviétique d'Ukraine, Union des. République,;
socialistes soviétiques, Vene~uela, Yémen, Yougoslavie,
Afghanistan, Argentine, Bolivie, Binnanie, République
socialiste soviétique. de Biélorussie, Cuba, TchécoslQ..
vaquie, Equateur, Egypte, Salvador, Ethiopie, Grèce,
Guatemala, Haïti.

Votent contre: Lu,çembourg, Pays..Bas, Nouvelle-Zé..
lande, Nicaragua, Norvège, Panama, Suède, Royaume
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Etats
Unis d'Amérique, Australie, Belgique, Brésil, Canada,
Colombie, Danemark, France,

S'abstiennent.. Islande, Israël, Jordallie, Libéria,
Pérou, Turquie, Ceylan, Chili, Chine, Costa-Rica, Ré
publique Dominicaine, Honduras.

Par 33 voi~ contre 16, aVec 12 abstentions} le con
sldérant est adopté.
34. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : Je
mets aux voix le paragraphe 2 du dispositif. A la
demanrle du représentant de la France, nous allons
d'abord voter sur le premier membre de phrase, jus
qu'aux mots "et des dispositions pertinentes de la
Charte" y compris.

Par 28 voix contre 7, avec 25 abstt!ntions, le membre
de phrase est adopté.
35. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : Nous
allons procéder au vote par appel nominal sur l'en
semble du paragraphe 2.

SS'1lè.me .....~ ...... 15 déeembnt 1955'r'
f

ré;;;d""4~"laproposition qui nous est soumise dans le
projet de résolution.
21. La question étant ainsi posée, la délégation du
Ven~zuela se voit dans l'obligation de déclarer que,
si elle votait pour la solution proposée, non seulement
elle agirait en contradiction flagrante avec son inter
prétation de l'esprit et de la lettre de la Charte et de
la résolution 742 (VIII) de l'Assemblée générale, mais
elle ferait aussi preuve d~un complet manque de logi
que en s'écartant de la ligne de conduite qu'elle a
toujours suivie en matière de progrès des populations
qui ne possèdent pas un gouvernement autonome. Cette
ligne ~e c?n?uite est conforme aux idéaux gui ont. tou
jours 1l1SpIre le peuple du Venezuela, et qtt1 sont Iden
tiques à ceux des autres peuples du continent.
22, Pour les raisons que je viens d'indiquer, la délé
gation du Venezuela, à son grand regret, ne se trouve
pas en mesure d'appuyer une proposition quelconque
fondée sur des conclusions telles que celles qui figurent
dans le projet de résolution. Cependant, en considéra
tion du fait que le nouveau statut a été accepté par
d'importants organes des Antilles néerlandaises et par
le Surinam, la délégation du Venezuela s'abstiendra
lors du vote, bien qu'elle demeure opposée à la solution
proposée dans le projet de résolution. .
23. M: MACKAY (Canada) [traduit de l'anglais]:
La délégation canadienne votera pvur le, -,projet de
résolutiQn présenté par la _Quatrième .Commission
[A/308?].
24. La délégation du Canada n'a pas pris cette déci
sion à la légère. Elle a toujours soutenu que c'est aux
puissancesadministrantes seulement qu'il appartient de
décider .de cesser de transmettre les renseignements
visés à rArtic\e 73, e, de la Charte. La seule chose
qui reste à faire ensuite à l'Assemblée est de prendre
note de cette décision. Pour cette raison, la délégation
canadienne a voté, à la Quatrième Commission, contre
le cinquième considérant et s'est abstenue. sur l'ensem
ble du projet de résolution.
25. La délégation d1.J Canada reste fermement atta-.
chéeà son interprétation des dispositions de la Charte
relatives à· cette question. C'est précisément pour cette
raison qu'elle a accueilli avec satisfaction, en 1951, la
proclamation du Gouvernement des Pays-Bas
[A/C.4/200] aux termes de laquelle, les statuts provi
soires du Surinam et des Antilles néerlandaises étant
entrés en vigueur, ces pays jouissaient dorénavant
d'une autonomie complète en ce qui concerne l'admi
nistration de leurs affaires intérieures, et notamment
la gestion de leurs intérêts économiques, sociaux et
scolaires.
26. La délégation canadi~nne ne peut donc que se
réjouir de l'évolution qui s'est poursuivie depuis cette
époque et qui a amené le Surinam et lès Antilles néer
landaises à devenir, volontairement et librement, asso
ciés dans des conditions d'égalité avec le Royaume
des Pays-Bas auquel ils étaient jusque-là rattachés.
27. Le 30 novembre, à l'issue de la discussion géné
rale "sur cette question à la Quatrième Commission
[526ème séance], le représentant des Pays-Bas a fait
une déclaration qui a été résumée en partie de la
manière suivante:

"Le Chapitre XI de la Charte affirme la primauté
des intérêts des habitants des territoires non auto
nomes et la nécessité de tenir compte de leurs aspi
rations politiques. Dans le Royaume des Pays-Bas,
ces principes ont été appliqués et les populations du
Surinam et des Antilles néerlandaises ont déclaré
~

~ u· _,,~~_,_ •.._•... tr<....•..• C J .• _ A _ .•
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POINT 13 DE L'ORDRE DU JOUR

Rapport du Conseil de tutelle

RApPORT DE LA QUATRIÈME COMMISSION (A/3092)

générale pour décider si un 'territoire non autonortle
a atteint ou non l'autonomie complète.
39. Ma délégation s'est abstenue lors du vote sur ce
considérant comme elle l'avait fait lorsque la Commis·
sion a voté sur l'amendement présenté par la déléga.
tion de l'Uruguay. Etant donné qu'il est indiqué par
erreur à l'alinéa 1 du paragraphe 10 du rapport de la
Quatrième Commission que ma délégation a voté, en
faveur dudit amendement, il m'a paru nécessaire de
revenir sur -=e sujet et d'expliquer ici le vote de ma
délégation. Loin d'être en contradiction avec la posi·
tion adoptée par mon pays, ce vote s'y confonne,
puisque mon pays estime, premièrement, qu'il n'est
pas nécessaire d'affirmer la compétence de l'Assemblée
dans une résolution lorsque cette compétence n'a pas
été formellement contestée, et, deuxièmement, que,
dans les cas de ce genre, la compétence de l'Assemblée
générale doit se borner à apprécier si le. degré d'auto
nomie intérieure atteint par un territoire justifie ou
non que l'on cesse de communiquer des renseignements,
sans décider si ledit territoire est ou non devenu une
entité jouissant de l'autonomie complète au sens du
Chapitre XI de la Charte.

Il est procédé au vote par Urppel nominal.
_L'appel commence par l'Union des R-épubliques so

cialistes -soviétiques, dont le nom est tiré au sort par
le Président.

Votent pour : Etats-Unis d'Amérique, Brésil, Chine,
Colombie, Cuba, Danemark, République Dominicaine,
Islande, Israël, Luxembourg, Mexique, Pays-Bas, Ni
caragua, Norvège, Pakistan, Philippines, Suède, Thaï
lande, Turquie.

Votent contre: Union des Républiques socialistes
soviétiques, Afghanistan, République socialiste sovié
tique de Biélorussie, Tchécoslovaquie, Hongrie, Libé
ria, Pologne, Roumanie, République socialiste sovié
tique d'Ukraine.

S'abstiennent: Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et -d'Irlande du Nord, Venezuela, Yémen, Yougoslavie,
Argentine, Australie, Belgique, Bolivie, Birmanie, Ca
nada, Ceylan, Chili, Costa-Rica, Equateur, Egypte,
Salvador, Ethiopie, France, Grèce, Guatemala, Haïti,
Honduras, Inde, Indonésie, Iran, Irak, Jordanie, Li
ban, Nouvelle-Zélande, Panama, Paraguay, Pérou,
Arabie saoudite} Espagne, Syrie.

Par 19 voir d:ontre 9, avec 35 abstentions, le para
graphe est adopté.
36. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : L'As
semblée va maintenant se prononcer sur l'ensemble du
projet de résolution.

Il est procédé au vote par appel nominal.
L'appel commence par la Bulgarie, dont le nom est M. Massonet (Belgique), rapporteur de la QU'l'

tiré au sort par le Président. trième Commission, présente le rapport de cette com'
Votent pour': Canada, Chine, Colombie, Cuba, DaM-.-.....m.ission.

nemark, République Dominicaine, France, Islande,· -" Conformément à l'artide 68 du règlement intérieur,
Israël, Luxembourg, 'Mexique, Pays-Bas, Nicaragua, il est décidé de ne pas discuter le rapport de la Qua·
Norvège, Pakistan, Philippines, Suède, Thaïlande, trième Commission.
Turquie, Etats-Unis':d'A~érique, .B:ésil. .,. 40. M. DERESSA (Ethiopie) [traduit de l'anglais]:

.r:otent. contre.: RepublIque soclalI~te sOYI~t~que de Ce n'est pas à proprement parler pour une explication
Blelorussle, T~ecosloyaqu~e, Hong:le? Llbert~" .Po- de vote que je prends la parole, mais pour la déclara·
l~gne, . Rouma~l1e, Repu~lIqu~ socIalIs~e. sovlettq.~e tion préalable au vote annoncée par ma délégation.
d Ukrame, Umon des Repubhques socIalIstes 30Vle- 41 Le G u t'th" d" f l'''e nette
t· Af h . t BI' u . 0 vernemen e loplen eSIre a Jo - •lques g ams an e gtq e A • • 1 d'l' . t'. ,'. .: .' 'r" _ . ment conna!!re sa posItion. co!,-cernant a .e l!,-l1ta Ion

S abst~ennent. BIrmame, Ceylat;, Çhme, ~o...ta Rica, de la frontlere entre l'EthlOpie et le TerrItOIre sous
Equateur,.. ~gypte, Salvador, EthlOple".Grece, Guate- tutelle de la Somalie, question dont traite, entre autres
mala, ~altl! Honduras, In~e, Indonesle, Iran, Irak, sujets, le rapport de la Quatrième Commission et qui
JO,rdame, LI~an, No~velle-Zelande, P3:nama, Paraguay! présente pour mon pays la plus grande importance.
Perou, Arable saoudIte, Espagne, SyrIe, Royaume-Um 42 ' . d ,. 1 Q
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Uruguay, :. Les repr~se!ltants se, ~ouv..en ~on~ q.u a a ~é
Venezuela Yémen Yougoslavie Ar entine Australie trI~m~ CommIssIon la delegatton ethloplenne .a e
B 1,," ,g, 'obbgee de se prononcer contre le texte du projet de

o IVIe. , l' d l'A bl ' , . .. . , reso utton ont ssem ee est mamtenant saISie sous
Par 21 vmr, contre, 10, lf'vec 33 abste:ztwns,l en- la forme de projet de résolution II. Elle avait d'abord

semble du projet de resolutwn est adopte. déclaré qu'elle ne ferait pas obstacle au texte soumis
37. M. CALLE Y CALLE (Pérou) [traduit de l'es- à la Quatrième Commission; mais l'adoption de l'amen·
pagnol] : L'explication de vote de ma délégation ne dement au paragraphe 1 du dispositif, aux termes du·
portera pas sur l'ensemble du projet de résolution. quelles négociations bilatérales devraient aboutir dans
En effet, la délégation du Pérou a déjà clairement un délai de neuf mois, ne lui a pas laissé d'autre poSe
exposé devant la Quatrième Commission les raisons sibilité que de voter contre le projet de résolution
pour lesquelles elle a dû s'abstenir de voter sur le modifié.
projet de résolution. Elle a en même temps précisé 43. En même temps que je demande instamment auX
que son abstention ne préjuge en rien le droit des délégations de reconsidérer leur vote je dois briève·
territo!res en que~tion de ch?isir le sta~ut constit~~ion- ment rappeler que mon. gouverneme~t e~t .opposé à
nel qUI leur convIendra le mieux et qu elle ne prejuge tout texte faisant mentton d'une date lImite. Nous
pas davantage l'harmonie qui présidera aux relations avons maintes fois fait ressortir - et nous sommes
que ces territoires auront décidé d'entretenir ni les heureux de constater qu'un certain nombre de déléga'
résultats qui seront obtenus. - tions bien informées comprennent notre façon de voir
38. Notre explication de vote porte sur le cinquième - qu)un texte de ce genre ne saurait ni hâter ni f~·
considérant de la resolution qui vient d'être adop- ciliter les négociations, mais peut au contraire aVOIr
tée, lequel a trait à la compétence de l'Assemblée poul;' çffet~ particulièrement dans le cas de ces négo'
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1 ciations.bilatérales délicates, d'encourager telle ou telle 51. Qu'il me soit permis de rappeler à l'Assemblée

partie à s'en prévaloir pour ralentir les efforts tendant générale qu'un certain nombre de résolutions relatives
à avancer la conclusion des pourparlers. Le désir qu'a à cette question sont encore en suspens. Dans un esprit
Illon gouvernement de voir aboutir les négociations en de compromis et d'entente, et dans l'espoir que les né-
cours est si vif que j'insiste de nouveau auprès des gociations qui ont été entamées à Addis-Abéba seront
délégations afin qu'elles ne donnent pas leur sanction couronnées' de succès, ma délégation a présenté un
à un texte qui ne peut contribuer à la réalisation de amendement peu important et très simple au projet de
l'objectif que nous avons tous en vue. En fait, il résolution dont la Quatrième Commission était. saisie.
convient de noter que de. tels termes, dans des résolu- Cet amendement consistait simplement à ajouter les
tions antérieures, n'ont pas favorisé une heureuse issue mots "de préférence avant la onzième session de l'As-
des négociations d.irectes. semblée générale" à la fin du paragraphe 1 du dispo-

sitif. Nous n'avons donc fixé aucune date limite; nous
44. Je me vois obligé de demander: un vote séparé avons employé le terme "de préférence", qui ne fait.
sur le dernier membre de phrase du paragraphe 1 du que donner de la souplesse au texte.
dispositif, qui est conçu comme suit: "de préférence 52. Ma délégation espère que la question pourra être'
avant la onzième session de l'Assemblée g'énérale". 1ésolue dans le plus bref délai. Nous ne voudrions pas
45. Ainsi que je l'ai indiqué à la Quatrième Commis- transmettre au :futur Etat somali des problèmes de
sion, ma délégation n'élèvera pas d'objections contre cette importance. Nous sommes persuadés que le Gol1""
le projet de résolution si cette mention d'une date vernement de l'Ethiopie et le Gouvernement de l'Italie
limite est supprimée. feront tout leur possible pour accélérer les négociations
46. J'aimerais en outre aborder un autre point de ce et aboutir à une solution juste et raisonnable. .
projet de résolution auquel ma délégation attache une 53. Aussi ma délégation est-elle disposée à proposer
très grande importance. On lit au quatrième considé- la. modification d'un mot au paragranhe 1 du dispositif;
rant que l'Assemblée a entendu les déclarations du le mot "avant" serait remplacé par le mot "pour". Je
représentant de la Ligue de la jeune~se somalie, M. précise que le mot "pour" n'implique paêQu'un r~gle-
Hussen. Or, ces déclarations contenaient' une attaque ment doive intervenir avant la date de la réunion de
directe contre la base même de la résolution de l'As- l'Assemblée et que celle-ci doive en être saisie. Nous
semblée sur cette question, c'est-à-dire les accords in- nous bornons à exprimer l'espoir que des progrès au-
ternationaux qui fixent le tracé de la frontière; Cette ront été réalisés à ce moment-là. J'espère. que"l~s'
tentative pour répudier les obligations découlant d'un membres de l'Asseml:!lée accepteront cet amendeme,ht
traité est chose grave, et nous nous' sommes déclarés et je fais appel, en particulier, au représentant de
opposés à la mention de ces déclarations insidieuses l'Ethiopie.
dans le projet de résolution. 54. M. DERESSA (Ethiopie) [traduit de l'anglais]:
47. En conséquence, je demande aussi un vote dis- J'apprécie l'effort que fait le représentant de la Syrie

.• pour tenir compte du point de vue de l'Ethiopie. Ce-
tinct sur le quatneme considérant. pendant, le léger amendement qu'il vient de proposer'
48. Pour conclure, je tiens à dire combien j'ai eu de ne représente qu'une différence de trois mois, ce qui
satisfaction à faire connaître aux représentants les est bien peu lorsqu'on est engagé dans des négociations
progrès réalisés au cours des négociations directes qui bilatérales comme celles dont il s'agit.
se poursuivent actuellement à Addis-Abéba. Des dis- 55. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol): Je me
eussions détaillées auront lieu dès l'arrivée dans cette permets de demander au représentant de la Syrie si,
ville de la délégation italienne, qui comprendra des après là déclaration que vient de faire le représentant
experts somalis. La délégation éthiopienne attend des de l'Ethiopie, il désire maintenir son amendement.
résultats substantiels de ces conversations et elle espère 56. M. ASHA (Syrie) [traduit de l'anglais]: Je
que rien ne viendra faire obstacle aux négociations , d d' 1 1 ...
bilatérales relatives à la délimitation de la frontière. m excuse e pren re a nouveau. a paro e, malS Je tlens

à assurer le représentant de l'Ethiopie que ma déléga-
49. M. VERGARA (Chili) [traduit de l'espagnol]: tion n'a nullement l'intention d'engager une discussion
ta délégation du Chili appuie le projet de résolution avec la délégation de cette nation sœur qui appartient
II soumis par la Quatrième Commission [A/3092] au même groupe de peuples que nous et dont nous
parce qu'elle estime que, tant qu'il existe une procé- comprenons parfaitement les problèmes. Nous ne som-
dure qui permet d'arriver à une entente directe, il mes pas en train de marchander sur des mois, des
n'appartient p~ à l'Assemblée générale d'intervenir années ou des jours. Nous exprimons simplement l'es-
dans cette question. A la. suite des explications don- poir que~1frlluestion pourra être en voie de règlement
nées par le représentant de l'Ethiopie et du fait que, pour la onzième session et que nous serons alors en
depuis hier, l'Italie est Membre de notre organisation, mesure de savoir quelque chose des progrès accomplis.
la délégation chilienne, qui, lorsque la Quatrième Com- Tel est le sens de notre amendement et telle est notre
mission a voté sur le paragraphe 1 du dispositif du interprétation de ce paragraphe du dispositif. J'espère
projet de résolution, s'était abstenue pour ne pas inter- que la position de ma délégation ne fait aucun doute,
venir, comme je l'ai dit alors, dans les négociations non seulement pour Ifos amis éthiopiens mais aussi
directes, vient de décider de voter contre son insertion pour tous les membres de l'Assemblée générale.
dans le projet; d'autre part, elle continuera à s'abstenir 57. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol): ta
en ce qui concerne le quatrième considér~,nt. proposition est maintenue.
50. M. ASHA (Syrie) [traduit de l'anglais]: Lors 58. M. SAAB (Liban) [tradu,it de l'anglais] : Je ne
de la ·discussion sur la question de la frontière entre sais s'il est encore temps de demander au représentant
l'Ethiopie et le Territoire sous tutelle de la Somalie, de l'Ethiopie de reconsidérer son attitude sur cette
ma délégation a montré la plus grande considération, question. Nous lui serions très reconnaissants de le
non seulement pour le Gouvern<=;ment de l'Ethiopie, faire, car nous avons appuyé le texte initial de l'amen-
mais aussi pour le peuple de la Somalie et pour l'Au- dement syrien et, si la délégation éthiopienne pouvait
torité administrante. accepter cet amendement dans sa nouvelle rédaction,
~



Assemblée î~jllé"ate - Dlxl~m.elleÎ.ioil-- Séaile.,. plénières
--...;..,.-----------"-",-
1'lotlssettotls heurêUx d'y soûsèth,·e aussi et de voter
en sa faveur. Le représentant de l'Ethiopie vient d'ex
pritner le regret de ne pouvoir accepter le texte, même
dans cette nouvelle rédaction, qui est très mbdérée. Je
vaudrais lui demander 'une fois éncore de reconsidérer
sa position.
59. QU'il he, voiedal1s l'amendement de la Syrie,
non plus que dans l'~pp1.ti que nous ~vons donné à. ce
tekte, la moindre tentative pour exercèt une presslOn
sUr deux Etats âmis qui poursuivént én ce moment
des négociations très ititPôttatttes touchant l'avenir
d'nit tëtritoite sous tutelle. Si l'objet des négociations
pî'êcitées tt'étaitpas tin tetritoire sous tutelle qui doit
devenirindépendattt en 1960, je suis êonvaincu que la
délégat~ij\;) de la Syrie ~'a1.trait l?as présenté, .un tel
arttehdeineni, et la délégation dü. Liban ne l'aurait donc
pàs appuyé.
60. Je voudraîs di~e btièvement, pourquoi nous sous
crÎvùns à l'amendemént syrien en partiêulier et aU
projet de résolution én général. Tous ceux, qui ont
suivi les travaux de la QUatrième Commission cette
afinée autont probablement observé que la ,majeure
~ttie des délibétation$ et la plupart des décisions
etaient éonsaerées à des problèmes, africa1ns, dé sorte
qU'on POlt~taît a~~let cette. ses~ion de 1:t Cort1rni~si,o~
"une SéSSloti aftlcàine". Ce fa1t peut etre conSidere
comme un nouveau tétnoignage du gtand' intérêt que
nO\1S pâttons tous, au continent africain ainsi qu'à
l'évolution vers la libèrté des {'.,euples qui l'habitent.
61. Ce matin encore, nous avons voté sur un projet
de résolution relatif au Togo, qui contribuera à favo
riser raccession à l'autonomie et à l'indépendance d'un
ttrritoire africain non autonome et d'un tèrritoire afri
caih SOUs tutelle. Nous saVvhS que la Somalie, elle
aussi, est un territoire sous tut~l1e africain qui est en
chemin vers t'indépendance complète; l'Italie, l'Auto
rité administrante, fait tout son possible Rour qu'il
l'atteigne en 1960, date limite fixée par 1accord de
tutelle. '
6~. Il est donc très naturel que la délimitation de la
frontière de ce territoire sous tutelle revête une grande
importance et que le tracé de cette frontièt'e soit par
faitement connu èt défini longtemps avant l'accession
de la Somalie à. l'indépèndal1ce. Il est évident que
l'imprécisîôfi des ftontièrés d'un Etat i11dépendant ne
peut que nuire à celui-ci. Or, nous souhaitons qu'un

. t{fritoire sous tutelle qui accède à l'indépend3.11ce
puisse faire en sort~ que.sa pop~lation exerce ,pleine
métit toutes les prerogatlves qm s'attachent a cette
indépendance.
63. C)est pourquoi nous avons été heureux d'entendre,
à .}'Assemblée aussi bien Qu'à la Qua.trième Commis
Sion, les représentants de i'Italie et de l'Ethiopie dé
clarer que leurs de~ ~o~vernements '.' pours~i!e~t t!ès
activement leurs negoclattons touchan:t la dehmltatton
dt lafrontiè1"e. ..... . "

64. Il nous paraît sage et utile quel ces négociations
aool1tisstnt le plus rapidement possi~fle, et nous !ot~
l'ons donc en faveur de l'amendemeht de la Syrie.' ë.t
de l'ensemble du prùjet de résolutio~~ II. A cet égard,
je le répète, nous ne cherchons nu1;lement à imposer
quoi que ce soit à qui que ce soitî Nous ne faisons
qu'exprimer une préférence qui, 110'~S en sommes per
suadés, est partagée par tous les Membres présents, y
compris le représentant de l'Ethiopl~. .
65. Le PRESIDENT (trad1tit de l'espag1Wl): Nous
allons voter sur les ttois projets ,te résolution pré
sentés par là Quatrième Commission [A/3092).

-66. Je mets d'abord aux voix le projet de résolution 1.
Il est procédé au, 'Vote paJ", appel nominal.
L'appel commence par t Australie dottt le nom est

tiré au sort par le Président.
Patent pour: Birmanie" République socialiste sovié.

tique de Biélorussie, Chili, Chine, Costa-Rica, Cuba,
Tchécoslovaquie, République Dominicaine, Equateur,
Egypte, Salvador, Ethiopie, Grèce, Guatemala, Haïti,
Honduras, Hongrie, Inde, Indonésie, Iran, Irak)
Israël, Liban, Libéria, MeXique, Pakistan,. Panama,
Paraguay, Pérou, Philippines, Pologne, Roumanie,
Arabie Saoudite, Syrie, Thaïlande, République socialis·
t(· soviéti<l.ue d'Ukraine, Union des Républiques socialis·
tes soviétiques, Uruguay, Venezuela, Yémen, Yougo
slavie, Afghanistan, Argentine.

Votent contre: Australie, Belgique, Brésil, Canada,
France, Luxembourg, Pays-Bas, Nouvelle-Zélande,
Suède, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande
du Nord;, Etats-Unis d'Amérique.

S'ab#iennent:Bolivie, Colombie, Danemark, Islan·
de, Jordanie, Nicaragua, Norvège:~ Espag11e, Turquie.

Par 43 'z/oix contre 1J.• avec. 9.abstentions, le projet
de résolution est adopté.
67. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol): Nous
allons voter sur le projet de résolution II.
68. A la demande du représentant de l'Ethiopie, le
~Îuatrième considérant fera l'objet d,'un vote par appel
11ominal.

Il est procédé aiJ vote par appel nominal.
L'appel commence par la Chine, d01zt le nom est t.ré

au sort par le Président. '
Votent pour: Colombie, Costa-Rica, Cuba, Tché·

coslovaquie, .Equateur, Egypte, Salvador, Grèce, Gua·
temala, Haïti, Honduras, Hongrie, Indonésie, Iran,
Irak, Israël, Liban, Libéria, Mexique, Pakistan, Pa
nama, Pérou, Philippines, Pologne, Roumanie, Ara
bie saoudite, Syrie, République socialiste soviétique
d'Ukraine, Union des Républiques socialistes sovié
tiques, Etats-Unis d'Amérique, Venezuela, Yémen,
Yougoslavie, Afghanistan, Argentine, République 50·
cialiste soviétique de Biélorussie.

Votent contre: Ethiopie, France.
S'abstiennent: Chine, Danemark, République. Do·

minicaine, Islande, Inde, Jordanie, Luxembourg, Pays~
Bas; Nouvelle-Zélande, Nicaragua, Norvège, Pata·'
guay, Espagne, Suède, Thaïlande, Turquie, Royaume
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Uru
guay, Australie, Belgique, Bolivie, Brésil, B!.~manie,
Canada, Ceylan, Chili.

Par 36 'l'oix contre 2, avec 26 abstentio1ts, le consi
déra1tt est adopté.

69. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol): Le'
':représentantde l'~thi9.pie a proposé .que l~()tl. sup,primt:
du paragraphe 1 du dispositif les mots "de préférence
avant la onzième session de l'Assemblée générale", et
le repl)~sentant de la Syrie a proposé de remplacer le
mot u~vane' par le mot "pour". .
70. je crois qu'il convient de voter d'abord sur la
proposition de l'Ethiopie; si cette proposition est te
Jetée, je mettrai aux voix la proposition de la Syrie.
71. Je donne la parole au représentant de la Syrie
pour une question d'ordre.
72. M. ASHA (Syrie) [traduit de l'anglais] : Je
pense qu'il serait' préférable q.~e le Président nlette
tout d'abord aux voix l'amendement de ma délégation
à l'amendement de l'Ethiopie; en effet, certains tepré::.J
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Il est procédé au vote par appel nominal.
L~appel commence par l'Australie~ dont le nom est

tiré au sort par le Président.
Votent p,o.ur: Egypte, Salvador, Grècc,Guatemalal

Haïti, Irak, Liban, Mexique, Pérou, Arabie saoudite,
Syrie, Yémen. ' ,

Votent contre: Belgique"Brésil, Birmanie, Canada,
Ceylan, Chili, Colombie, Cuba, Danemark, Ethiopie,
France, Israël, Luxembourg, PaY$-Bas, Nouvelle-Zé..
lande, Norvège, Paraguay" Suède, Turquie, Etats-Unis
d'Amériqûe.
, S'abstiennent: Australie, Bolivie, République. socia
liste soviétique de Biélorussie, Chine, Costa-roca, Tdlé
coslovaquie, République Dominicaine, ~(uateur, Hon
duras, Hongrie, Islande, Inde, Indonésie, Iran, Jor
danie, Liberia, Nicaragua, Pakistan, Panatna, Philip
pines, Pologne, Roumanie, Espagne, Thaïlande, Répu
blique socialiste.soviétique d'Ukraine, Union des Ré
publiques socialistes $oviétiques, Royaume-Uni .de
Grande-Bretagne et d'J,rlande du Nord, Uruguay,Ve
nezuela, Yougoslavie, Afghanistan, Argentine.

Par 20 voix contre 12, avec 32 abstentions, le mem"
bre de phrase est supprimé.
85. Le PRESIDENT (traduit"de l'espagnol): Je
vai$ maintenant mettre aux voix l'en$emble du projet
de résolution II, tel qu'il vient d'être modifié.

Par 45 voix contre une, avec 13 abstentions, l'en
semble du projet de résolution ainsi modifié est adopté.
86. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol): Nous
allons voter sur le projet de résolution III. ' "-

Pa! 57 'l(ois contre zé!o, avec ,7 abstentions, le projet
de resolution est adopte. '

POINT 39 DE L'ORDRE· DU JOUR

Nomination8, aux p08te8 devenus .vacllIlt8 d~'ls' l~
organes sub8idiaires de l'Assemblée gén\~rale:

c) Comité de8 eommis8aires aux eomple8~' '
1) CoDÛté de. pen8ion8 dup.-,noDllel de l'Or-

gani8ation de$Nation8, UniCfJ , '

RApPORTS DE' LA CiNQUIÈME COMMISSION
(A/3060et A/3063)

POINT 41 DE L~ORDREDU JOUIt

Siège de l'OrganÎftationdes Nations 'Unies

RApPORT DE LA CINQUiÈME COMMISSlON· (A/3097)'

POINT 42 'DE L'ORDRE nu ·,JOUR'

Barème, des eOlltrîbutioll8,aÎax dépense8 de
l'Organi,ation des Na~ons Unies

RApPORT DE LA CINQUIÈME COMMISSION (A/3095)'

'····POlNT .43DEL'ORBRE'DUcoJOUR'c=; ,0•• o;=='c

Revision desmétho!les de vérifieation des .eomptel
de l'Organisation des Nation8 Unie8 et.·dea ins
titutions 8péeilllùées

RApPORT nE LA CINQUIÈME COMMISSlON (A/3100) ,

.. POINT 45 nE ÙORDRE DU JOUR

Coordination, sur le pllll1. admini8tratif et b~ld
létaire, de l'aetion de 'l'fO~anilàtion,des :L'l,~'
lions Unie8 et de eelle des institutions .~
etalisée. . ,"

RApPORT DE LA CINQUIÈME COMMISSION (A/3098)·
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POINT 48 DE L'ORDRE DU JOUR

Aifectation des somm~s retenues au titre
du barème des contributions du personnel

RAPPORT DE LA CINQUIÈME COMMISSION (A/3104)

POINT 56 DE L'ORDRE DU JOUR

QuestiQns relatives au personnel

RApPORT DE LA CINQUIÈME COMMISSION (A/3102)

POINT 60 DE I..'ORDRE DU JOUR

Institution et conservation d'un cimetière com
mémorant les morts des Nations Unies en
Corée

RApPORT DE LA CINQUIÈME COMMISSION (A/3096)

POINT 12 DE L'ORD~E DU JOUR

Rapport du Conseil économique et social (fin)

RApPORT PB LA CINQUIÈJ.\fE êOMMIssrON (A/3094)

87. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol): Si
l'Assemblée n'y voit pas d'objection et si le Rappor..
teur y consent, je propose que M. :Méndez, rapporteur
de la Cinquième Commission, présente tous les rap
ports de cette commission en même temps.
; Il en est ainsi décidé.

88. M. MENDEZ (Philippines) [Rapporteur de la
Cinquième Commission] (traduit d,t? l'anglais): J'ai
l'honneur de soumettre à l'Assemblée générale les
rapport~< de la Cinquième Commission relatifs aux
points 39, 41, 42, 43, 45, 48, 56,60 et 12 de l'ordre du
jour.
89. En ce qui concerne le poste à pourvoir au Co
mité d~s çO~lissaires aux comptes [point 39, cl, la
Cinq~li.ème .Commission recommande que le Vérifica
teurgénéral des comptes des Pays-Bas y soit nommé
pour une période de trois ans. Elle exprime l'espoir
que cette recommandation [A/3060] recueillera l'as
sentiment unanime de l'Assemblée générale.
90. Je suis persuadé que l'Assemblée aura à cœur de
reconnaître les services éminents que lui a rendus le
Vérincateur· g'énéral des comptes du Canada, actuelle
ment Président du Comité des commissaires aux
comptes dont il se retirera au cours de l'année pro
chaine. La Cinquième Commission tient à exprimer
sa vive gratitude à M. Watson Sellar, pour la con
science qu'il a témoignée dans ses travaux et pour ses
efforts soutenus. Lorsque l'Organisation en était en
core à ses débuts, M. Watson Sellar lui a apporté, dans
un domaine qui est d'une. importance capitale pour les
Etats Membres et pour l'opinion publique en général,
la sagesse et la compétence que lui a conférées l'exer
cice de hautes fonctions dans les services' de son gou
vemement,ainsiquecle bénéfictt des qualités petson
nelles qui lui ont valu le respect de tous. L'Organisa
don a en outre une dette de gratitude envers le Gou
vernement canadien qui, pendant plusieurs années, a
accepté de fournir une grande partie du personnel
placé sous la direction du Comité des COmmissaires aux
comptes, personnel qui s'est acquitté avec une haute
compétence et d'une manière très satisfaisante des
tâches qui 'lui ont été assignées,;
91. La Cinquièrr,le Commission a également formulé
des recommandations [AI3063.1 touchant la nomina
tion, pour une période de tr:oi,s ans, de .membres et de
membres suppléants du Comite des penSlOns du person
nel de l'Organisation des Nations Unies [point 39, fl.

92. Dans son rapport [A/3097] sur le point 41, la
Cinquième Commission recommande de ne pas consi
dérer le 31 août 1956 comme la date d'achèvement des
travaux de construction du Siège. Je saisis l'occasion
qui m'est offerte aujourd'hui de dire à mon tour que
je tiens pour une réalisation remarquable la construc-

. tion du Siège. de notre organisation, qui est devenu
l'un des édifices les plus connus du monde.

93. l'en viens maintenant aux recommandations for
mulées par la Commission [A/3095] sur le barème des
contributions aux dépenses de r organisation [point
42].
94. Comme pour 1(IS années précédentes, l'étude ap
profondie que le Comité des contributions a consacrée,
au nom de l'Assemblée générale, à ce problème très
difficile, a grandement facilité la tâche de la Cinquième
Commission dans. ce domaine. L'Assemblée peut se
féliciter des travaux de cet organe, et notamment du
concours de son président, M. Arthur S. LaU, de
l'Inde, dont la compétence et l'empressement à assister
la Cinquième Commission dans l'examen des· aspects
multiples et complexes de toute cette question ont été
des plus. précieux. .

95. Fondées sur les conclusions du Comité des con
tributions, les recommandations de la Cinquième Com
mission à l'Assemblée générale représentent la réali
sation d'une autre fin que les membres de la Cinquième
Commission poursuivent depuis plusieurs années : je
veux parler de la fixation d'un barème de contributions
d'un caractère plus permanent. Ces recommandations
prévoient en effet un barème de contributions qui pour
ra.it s'appliquer à la période 1956-1958, sous réserve,
bien entendu, des modifications qui pourraient s'impo
ser par la suite et compte tenu de la décision que
l'Assemblée prendra au sujet de l'admission de nou
veaux Membres.

96. En ce qui concerne le point 43, relatif à la revi
sion des méthodes de vérification des comptes de l'Or
ganisation des Nations Unies et des institutions spé
dalisées, la Commission a considéré un bon nombre des
facteurs dont il faut tenir compte dans la recherche
du meilleur moyen d'assurer la vérification des comptes
de l'Organisation des Nations Unies. Elle a examiné
les méthodes et moyens de donner effet aux principes
contenus dans le rapport du Secrétaire général sur
cette question [A /2974] et e~t parvenue à la conclu
sion que le moment n'était pas encore venu d'adresser
à ce sujet des recommandations définitives à l'Assem-
bl 'lce.
97. C'est pourquoi la Cinquième Commission recom
mande [A/3100] au Secrétaire général d~examiner

avec le Comité· des commissair'es aux comptes et les
directeurs des institutions spé.dâlisées, en même temps
qu'avec lel~rs vérificateurs eX,térieurs, la possibilité de
mettre au point un système commun de vérification des
comptes quirépqndraLt aux besoins de l'Organisation
des Nations Unies et des institutions spécialisées et
auquel ces dernièœs seraient prêtes à participer.
98. Afin de ménager le temps requis pour les consul
tationsnécessaires et pour une étude approfondie de
la question, la Commission recommande également
qu'un rapport sur les résultats des échanges de vtleS
que j'ai mentionnés soit mis à la disposition des Etats
Membres en temps utile avant l'ouverture de la dou
zième session de l'Assemblée générale; elle recom
mande également qu'une questioh intitulée '~Revision
des méthodes de vérification des comptes de rOrgani-
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satiol1 des Nations Unies et des institutions spéciali- 104. La Cinquième CO~llmission est arrivée à la con
séesH soit inscrite à l'ordre du jour provisoire de ladusion qu'il est indispensable de procéder à une étude
douzi~me session. complète du régime des traitements, indemnités et pres-
99. La Cinquième Commission a examiné le point 45, tations en vigueur à l'Organisation des Nations Unies
touchant la coordination, sur le plan administratif et et elle estime que la meilleure manière de le faire est
budgétaire, de l'action de l'Organisation des Nations de confier cette étude à un petit comité composé d'ex-
Unies et de celle des institutions spécialisées, à partirpetts nommés par les gouvernements. Dans le projet
d'un rapport détaillé e~ complet [A/3023] établi par de résolution II qui figure à son rapport [A/3102],
le Comité consultatif pour les questions administratives la Cinquième Commission recommande donc à l'As-

b d •. L 'd • . " d • d semblée générale de pri~r, d'une part, les gouverne-
et. U geta1res. . es conS1 erattons qUI se egagent· e ments des neuf Etats ·;.L\1:emhres énumérés da.ns le
ces examens annuels sont d'un vif intérêt pour· les projet de désigner chacun un expert qui siégera, àce
Etats Membres, ainsi que le témoignent les fréquentes comité d'étude et, d'autre part, le' Secrétaire général,
références à cette question que l'on trouve dans plu- en consultation avec les chefs des institutions spéci.ali-
sieurs rapports que la Cinquième Commission a sou- sées, d'inviter les gouvernements de deux Etats Mem-
mis à l'examen de l'Assemblée générale, cette année bres des institutions intéressées, mais non de l'Orga-
comme les années précédentes. nisation, à désigner chacun un. expert qui siégera à
100; . Nul ne saurait nier que l'une des principales fins· ce comité, Le comité ainsi constitué se réunirait aU
que se proposent tous les Etats Membres est d'assurer cours de l'année 1956 et son rapport serait examiné
le plus puissant appui possible à l'action que l'Organi- par l'Assemblée générale à sa onzième session.'
sation et toutes le~ institutions qui lui sont rattachées 105. La Cinquième Commission recommande, dans
mènent dans les vastes et divers domaines auxquels· son projet de résolution l, de modifier les articles du
elles s'intéressent. La Cinquième Commission estime Statut du personnel qui ont trait à l'indemnité pour
qu'un examen attentif des aspects administratifs de frais d'études, de mél,llièreà libéraliser les dispositions
la coordination contribue de façon positive à la réali- actuelles, tant du point de vue des principes que 'de
sation de cette fin. En conséquence, elle réaffirme le leur application. En élaborant cette recommandation,
vœu qu'elle a déjà exprimé à la neuvième session la Cùmmission s'est largement inspirée de l'étude du
[A/2861, par. 10], à savoir que le Comité consultatif, Comité consultatif de la fonction publique inte~na-
sur l'invitation des institutions spécialisées, poursuive tionale. Les membres de la Cinquième Commission dé..
l'examen de la question de la coordination administra- sirent rendre un nouvel hommage à l'œuvre accomplie
tive et budgétaire aux sièges des diverses institutions' par ce comité qui vient d'apporter une contribution de
spécialisées' et que celles-ci lui prêtent leur plus eritier plus au règlement de l'un des problèmes les plus diffi-
concours. La Cinquième Commission reconlnîCtru:!e par . ciles de l'administration internationale, problème dont
conséquent à rAssemblée générale d'adopter le projet la solution est manifestement si grosse de conséquen,ces
de résolution que contient son rapport sur ce point pour les fonctionnaires et pour leurs familles.
[A/3098]. 106. Dans le projet de résolution II, la Commission
101. LflS recommandations qu'elle a formulées au su- a recommandé que l'on effectue une étude d'ensemble
.let de raffectation des sommes retenues au titre du du régim.e actuel des traitements, indemnités et pres-
barème d\~s contributions du personnel [point 48] mar- tations; elle a proposé aussi, dans le projet de résolu-
quent la solution d'un autre problème qui est long- tion III, que l'on augmente, à titre de mesure provi-
temps resté en suspens. La Commission estime que soire, l'indemnité actuelle de cherté d.e vie accordée sur
ses recommandations visant la création d'un fonds de la base de leur traitement brut aux fonctionnaires en
péréquation des impôts, telles qu'elles sont énoncées poste à New-York et de continuer à accorder en 1956
dans le ptojet de résolutïon A de son. rapport [A/ le dégrèvement pour charges de famille dont le mon-
3104], apportent à une question. qui retient l'attention tant avait été augmenté l'an dernier, conformément
de l'Assemblée générale depuis 10 ans un règlement à une résolution de l'Assemblée générale [résolution
pratique du point de vue administratif. Les disposi- 894 (IX)].
tions des projets de résolution B et C figurant au 107. Les recommandations de la Cinquième Com-
même rapport, découlent de la création du fonds de mission relatives à l'institution du comit~ d'étude ont
péréquation des impôts. C'est pourquoi la Cinquième été prises à l'unanimité, mais les décisions concernant
Commission recommande à l'Assemblée générale d'exa- les. deux autres questions l'ont été à la majorité de3
miner ces trois projets d'e résolution. VOlX.

102 108. Pour terminer, je me référerai au rapport qui
. Dans son rapport [A/3102] sur le point 66, tou- concerne l'institution et la conservation d'un cimetière

chant les questions relatives au personnel, la Commis- commémorant les morts des Nations Unies en 'Corée
sion énonce plusieurs considérations importantes Slilr [point 60]. .
les conditions de service du personnel du Secrétariat.

109. Il m~: s'est trouvé ·personrle., à la Commission,
103. Ayant de formuler les conclusions qu'elle sou- pour contester le fait qu'il inc01n~ ~,\ l'Organisation
met à l'Assemblée générale, la Commission a examiné des Nations Unies de veUler en permanence à l'entre-
un rapport sur l'indemnité pour frais d'études [A/ tien du cimetière de Tanggok. Les membres de la
2996, annexe Il, présenté par le Comité consultatif de Cinquième Commission ont été très sensibles à la dé-
la fonction publique internationale conformément au tision prise par le Gouvernement de la République de
vœu exprimé par l'Assemblée générale lots de la Corée de faire don à l'Organisation du terrain sur
neuvième session r.résolution· 883 (IX)], ainsi qu'un lequel est situé le cimetière

r
de Tanggok; ils ont estimé

rapport [A/C.5/632] établi par un groupe d'experts qu'il fallait prendre les di~positions nécessaires pour
que le Secrétaire général a constitué en 1955 et qu'il donner le caractèt'e de digl1iité qui convient au lieu où
a chargé d'étudier certaines questions touchant 1('5 rt'~posent les combattants des Nations Unies qui ont
salaires et les indemnités du personnel. donné leur vie pour la,éausc de la paix et de la liberté.
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En conséquence, la Cinquième Commission a l'honneur
de recommander à l'Assemblée générale d'adopter le
projet de résolution [Aj3096] relatif à ce point.

Conformément à l'article 68 du règlement intérieur,
il est décidé de ne pas discuter les ràpports de la Cin-
quiè1ne Commission. '
110. Le PRESIDENT (trad'~it de l'espagnol): Nous
en venons maintenant aux projèts de résolution soumis
par la Cinquième Commission. ,
111. Si personne ne demande le vote sur les projets
ôe résolution relatifs aux alinéas c etf du point 39 de
l'ordre du jour [Aj3060 ct A/3063], je les considé
rerai comme adoptés.

Les projets de résolution sont adoptés.
112. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : Je
mets maintenant aux voix le projet de résolution re
latif ,au point 41 de l'ordre du jour [AI3097].

Par 58 voix contre zéro, le projet de résolution est
adopté.
113. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol): Je
mets aux voix le projet de résolution relatif au point 42
de l'ordre du jour [AI3095].

Par 57 voix contre une, le projet de résolution est
adopté.
114. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol): Si
personne ne demande le vote sur le projet de résolution
relatif au point 43 de l'ordre du jour [AI3100], je le
considérerai COmme adopté.

Le projet de résolution est adopté.
115. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) :Si
personne ne demailde le vote sur le projet de résolution
relatif âff.point 45 de l'ordre du jour [AI3098], je le
considérerai comme adopté.

Le projet de résoluti'6n est adopté.
116. Le PRESIDENT (tr:aduit de l'espagnol): Si
personne ne demande le vote sur les projets de réso
lution relatifs aU point 48 de l'ordre du jour [A/3104],
je les considérerai comme adoptés.

Les projets de résolution sonf adoptés. c

117. Le PRESIDENT (tradu~t de l'esparirtol): Nous
al10ns voter sur les projets dl résolution relatifs au
point 56 de l'ordre du jour [A/3102]. On a demandé
un vote séparé sUr les textes du projet de résolution 1
et sur l'antlexe qui y est' jointe. .

Par 40 voix contre 7, avec: 10 abstentions, le projet
de résolution est adopté.

Par 51 voi~ contre zéro, avec une abstention, l' fi,n
ne~e est adoptée.
118. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol); Je
mets maintenant aux voix l'ensemble du projet de
résolution 1.

Par 46 voix contre 7, ove;; tabstentions, l'ensemble
clu projet di résolution· est adopté. .,., . .

119. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol): Je
mets aûx voix le pt'ojet de résolution II.

Par 53 voix contre 7, le projet de résolution est
adopté.
120. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol): Je
mets aux voix le projet de résolution III.

Par 45 'l/oix contre 7, avec 6 abstention,s, le projet
de résolution est adopté. ~.~ .. -

121. Le PRESIDENT (tradttit de l'espagnol): L'As
semblée va maintenant voter sur le projet de résolution
relatif au point 60 de l'ordre du jour [A/3096].

Par 50 voix contre zéro, avec 7 abstentions, le projet
de résolution est adopté.
122. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol): Je
donne la parole aux représentants qui désirent expli~

quer leur vote.
123. M. CLOUGH (Royaume-Uni) [trmiuit de l'an
glais]; En. adoptant, comme elle vient de le faire, le
projët de résolution que la délégation du Royaume~Uni

a eu l'honneur de présenter. de concert avec plUSieurs
autres délégations, l'Assemblée a rendu hommage à
ceux qui, répondant à l'appel de l'Organisation des
Nations Unies, ont donné leur vie en résistaut à l'agres
sion en Corée et en défendant la cause de la pai~ et de
la liberté. Ma délégation se plaît à penser que nous
avons tous réaffirmé, du même coup, l1ot1~e foi dans
les idéaux qui sont la raison d'être de l'Organisation.
Sans doute est-ce là un bien modeste hommage que
nous rendons à ceux qui ont fait le sacrifice de leur
vie, mais j'estim~ que nous le devions à leur mémoire
et je suis heureux de voir qu'un aussi grand nombre
de délégations s'y sont a.ssociées. . .
124. M. MERROW (Etats-Unis d'Amérique) [tra
duit de l'anglais]: C'est avec une ,grande satisfaction
que la délégation des Etats-Unis a voté en faveur de
l;! résolution qui prévoit l'institution et la conservation
d'un cimetière comméinorant les morts des Nations
Unies en Corée. Plus de 2.000 valeureux combattants
des troupes qui ont résisté, sous l'égide de notre grande
organisation internationale, à l'agression en Corée, re
posent encore en terre coréenne. Bien qtJ'aUCUn des
soldats américains tombés pendant la campagne de
Corée ne se trouve enseveli là:..bas, l'institution· du ci
metière n'en constituera pas moins un hommage à leur
mémoire comme à celle de tous ceux dont ·la dépouille
mortelle n'a pas été rapatriée. L'institution d'un ci
metière commémorant les morts des NationsUnles ne
représente qu'un bien mince tribut au regard d'un
comb:lt qui marq,uera dans l'histoire par ses consé
quences pour l'avenir du monde.
125. L'adoption de la résolution dOl1t il s'agit est
liée à une de nos décisions précédentes, qui a trait au
rapport du Secrétaire général sur le Siège d~ l'Orga
nisation des Nations Unies. Nous avons en effet déjà
approuvé; aujourd'hui, une proposition dont je félicite
sincèrement le Secrétaire général d'avoir pris l'ini
tiative; et qui tend à faire apposer au Siège de l'Orga
nisation des plaques commémoratives pour perpétuer le
souvenir de tous ceux qui ont donné leur vie pour les
Nations Unies. Il est bon que, dans les efforts que
nOus poursuivons ici pOUr assurer le fonctionnement
de l'Organisation, nous ayons constamment présent à
l'esprit le souvenir de tous ceux qui ontdon~é leur
temps, leur énergie, et jusqu'à leur vie, pour la dé
fense des principes de la Charte. Qu'il s'agisse des
membres des mis~)ions qui ont cherché à régler paci
fiquement des problèmes politiques ou des hommes qui
mit combattu pour résister à l'agression, tous ont donné
l.in exemple que des plaques commémoratives nouS
rappelleront; ~~ns cesse.
126. Le PRESIDENT (trad~tît de l'espâgnol): En
ce qui concerne le point 12 de l'ordre du jour, l'As
~Iemblée générale est saisie d'un rapport soumis par la
Cinquième Commission [AI3094] qui porte sur le
chapitre X du rapport du Conseil économique et social
[Aj2943]. S'il n'y a pas d'objections, je considérerai
que l'Assemblée prend note du rapport de la Cin
(luième Commission..

Il en est ainsi décidé.



--------------- --------------------------------_.-
557ème séance - 15 déce.....re 1955 509

pitres n'appellent pas de décision particulière, je pro
pose que l'Assemblée en prenne note et termine ainsi
l'examen du rapport du Conseil.

Il en est ai1Jsi décidé.

La séance est levée à 18 h. 10.

127. Le PRESIDENT (traduit- de l'csp(Jgnol): Les
représentants se souviendront, toujours au sujet du
point .12 de l'ordre du jour, que l'Assemblée générale
,1. décidé [530ème séance] d'examiner en séance plé
nière les chapitres premier, VII, VIII et IX du rap
port du Conseil économique et social. Comme ces cha-
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